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I DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 

I.1 OBJET DE L’ENQUETE 
 

 

 L’arrêté n°2025-61 de Monsieur le Maire de Château Ville Vieille en date du 06 octobre 2025 

portant pour objet : modification simplifiée n°3 du PLU et de son règlement ; visé par la Préfecture 

des Hautes Alpes le 9 octobre 2025.  

 

Par décision n° E 25000093/13 en date du 29/09/ 2025 du Président du Tribunal Administratif de 

Marseille ; j’ai été désigné en qualité de Commissaire enquêteur. 

 

L’arrêté de Monsieur le Maire dans son article 3, me désigne en qualité de Commissaire Enquêteur. 

 

 Il fixe les permanences pour l’accueil du public lundi 27 octobre février 2023 9h00 à 12h00 ; le 

jeudi 21 mars 2024 de 9h00 à 12h00 et le vendredi 29 mars 2024 de 9h00 à 12h00. 

 

La durée de l’enquête du lundi 27 octobre 2025 au vendredi 28 novembre 2025 inclus soit une 

durée de 33 jours consécutive.  

  

 

La présente enquête est diligentée pour recueillir les observations du public sur le projet de 

modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme (PLU).  

 

 

I-2 COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
Ce dossier comporte les éléments ci-après : 

 

 

• Notice explicative. 

  

• Nomination du commissaire enquêteur.   

 

• Arrêtés et délibérations.  

• Avis des personnes publiques associées (PPA). Complétés au fur et à mesure des transmissions. 
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• Evaluation environnementale. (Pas de nécessité d’évaluation environnementale, délibération 

du conseil municipal).  

 

• Avis de publicité Presse. 

 

• Registre d’enquête publique. 

 

 

              

 

Le dossier mis à la disposition du public me parait être complet pour une bonne information du 

projet de modification simplifié du règlement n°3 du PLU. 

 

 

 

I-3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

I-3.1. Publicité  

 

 

 
L’avis d’enquête a été affiché à la porte d’entrée de la Mairie, sur le bâtiment public de Ville 

Vieille et divers affichages de la commune. Le dossier est consultable sur le site internet de la 

commune et mis à disposition du public en Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information sur le site Internet de l’enquête publique de modification du PLU 
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Affichage à la porte de la Mairie 

 

 J’ai pu constater moi-même l’affichage à la mairie. (Visites les 17 et 27 octobre 2025 et les 19 

et 28 novembre 2025). 

 

L’avis est resté affiché durant toute l’enquête. 

 
I-3-2. Mise à disposition du public 

 
Le dossier a été mis et tenu à la disposition du public après visa par mes soins le lundi 27 

octobre 2025 et jusqu’au dernier jour de l’enquête. 

 

Il pouvait être consulté pour la version papier dans les bureaux de la Mairie aux jours et 

heures habituels d’ouverture au public (article 4 de l’arrêté de Monsieur le Maire).  

Pour la version numérique à l’adresse suivante : https://www.chateau-ville-vieille.fr/   

 

Un poste informatique est mis à la disposition du public gratuitement en mairie aux heures 

habituelles d’ouverture de la Mairie. 

 

Pendant l’enquête, 3 permanences du Commissaire Enquêteur ont été assurées en Mairie. 

https://www.chateau-ville-vieille.fr/
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- Le lundi 27/10/2025 de 8 heures30 à 11 heures30 contraintes de fermeture de la route 

départementale, 

- Le mercredi 19/11/2025 de 8 heures 30 à 12 heures visite du site accueil du Fort Queyras, 

- Le vendredi 28/03/2025 de 9 heures à 12 heures. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 6 de l’arrêté de mise à l’enquête. 

 

Une rencontre a eu lieu le 17 octobre 2025 en mairie en présence de Monsieur le Maire et 

Madame la Secrétaire afin de présenter les enjeux de la modification simplifiée n°3 du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Château Ville Vieille. 

Il m’a été remis l’extrait cadastral de la parcelle AC 205 et les justificatifs de parution des 

annonces légales ; ainsi que les avis des PPA. 

 

A l’issue de la rencontre je me suis rendu à Ville Vieille pour vérification de l’affichage et sur 

la parcelle AC 205 objet d’un projet communal et modification du retrait sur l’alignement. 

 

 

 
 

  Parcelle AC20 
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I-3-3. Point sur les permanences  
 

   
 

Permanence du 27 octobre 2025 de 8h30 à 11 h30 : 

 

Visa de toutes les pièces du dossier version papier et du registre d’enquête. 

 

Deux visites durant la permanence concernant un projet d’accueil dans Fort Queyras Monsieur 

Baumeige architecte et Monsieur Chabrand Propriétaire. 

1inscription au registre 

J’ai rencontré également Monsieur le Maire et son Adjoint.  

 

Permanence du 19 novembre 2025 de 8h30 à 12h : visite du site Fort Queyras en présence 

de Monsieur le Maire et de Madame Veyne Propriétaire ; 

 

A mon arrivée un 1 courrier et une esquisse de plans de modification de la billetterie et de 

l’accueil joints au registre d’enquête publique.  

 

 

Permanence du 28 novembre 2025 : de 9 h à 12 h : 

       

      Visite de Monsieur le Maire et contact téléphonique avec le bureau d’études CHADO. 

       Il m’est remis le certificat d’affichage signé par Monsieur le Maire. 

 

  

 

Clôture du registre d’enquête ce même jour à 12 heures par mes soins. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 3 décembre   2025 à 10h00 j’ai remis avec mes commentaires la note de 

synthèse à Monsieur le Maire en présence du Cabinet Chado et de Madame 

la Secrétaire de Mairie 
 

 

 

1.3.4 Note de synthèse : 
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Le mémoire en réponse transmis par mail le 9 décembre 2025 comporte 4 pages. 

 

L’ensemble du mémoire est intégré ci-dessous dans mon rapport. 
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Le mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage au PV de synthèse répond aux questions et 

interrogations formulées au cours de l’enquête en permettant de justifier le choix de 

modification n° 3 du PLU de la Commune de Château Ville Vieille.  

Je note la volonté de la municipalité en liaison avec le bureau d’Etudes Chado, les services de 

la DDT et UDAP de faire évoluer le règlement et de permettre de prendre la spécificité de la 

zone UF Fort Queyras ; enjeu du patrimoine et du tourisme.  

 

 

II. OBSERVATIONS 

 

II.1. OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 
Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale : 

 

Le projet de modification simplifié n° 3 du plan local d’urbanisme de la commune de Château Ville 

Vieille ne nécessite pas d’évaluation environnementale avis de la Mission Régionale d’autorité 

environnementale en date du 3 septembre 2025. (Délibération du Conseil Municipal du 30 

septembre 2025 pour acter la décision). 

 

Avis du Conseil Départemental des Hautes Alpes : 

 

Pas d’observation particulière à formuler en date du 5 novembre 2025. 

 

Avis de la Communauté de Communes du Guillestrois Queyras :  

 

Pas d’observation particulière à émettre sur le dossier en date du 10 octobre 2025.  

 

Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat : 

 

Emet un avis favorable et une recommandation sur les zones d’activités Ux. 

 

Avis de la Chambre d’Agriculture : 

 

Emet un avis favorable en date du 9 octobre 2025.  

 

Avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) : 

 

L’UDAP émet un avis défavorable à la modification n°3 du PLU sur des interprétations 

susceptibles de générer de nombreux recours. 

 

A l’appui des demandes de précisions sur l’article 4 Protection des monuments historiques. 

 

Article 7 Définitions : hauteur des constructions, article 10 hauteur maximum des constructions et 

article 11 Modification de l’aspect extérieur ; en date du 6 novembre par mail. 
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Avis de la CCI des Hautes Alpes : 

 

La CCI n’a pas d’observations à formuler en date du 24 septembre 2025. 

 

 

Avis du Parc Régional du Queyras (PNRQ) : 

 

Retravailler les respirations et modes d’implantations. 

Il porte à connaissance sur des parcelles en fond de vallée sur la présence d’une espèce protégée 

l’Astragale-queue-de-renard, avis reçu le 20 novembre 2O25. 

 

       

      Le commissaire enquêteur n’a pas d’observations complémentaires à formuler à ces avis qui 

font l’objet d’une réponse de la Commune et d’une prise en compte dans le dossier à 

compléter et soumis à la délibération du Conseil Municipal.  

       Les avis des PPA sont en grande partie favorables à la modification n°3 du PLU.  

 

 

II.2. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
Durant cette enquête, 3 visites au cours des permanences, 1 observation écrite, 1 projet d’accueil 

dans la zone UF Fort Queyras, agrafés au registre d’enquête.   

 

 

II.1.1. Ventilation des observations du public 

 
• Observations favorables  

                        Aucune, porte sur la modification du règlement secteur demi-lune dans le Fort 

Queyras. 

 

• Observation défavorable ou réserves 

                         

                       Aucune 

 

  

 

 

II.1. 2. Analyse des observations du public   

 

Monsieur Nicolas Chabrand propriétaire du Fort Queyras : demande la modification du règlement 

de le zone UF et son article 2 afin d’autoriser l’amélioration de l’accueil à l’entrée du Fort avec 

schéma de principe du projet.  
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Accueil actuel place demi-lune 
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Espace billetterie au droit du pont levis (secteur à réhabiliter) 

 

 

 

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur prend acte des demandes écrites et visites qui ont fait l’objet 

des questions dans ma note de synthèse. Les réponses de la Commune et du BE Chado 

n’appellent pas de commentaires complémentaires ; le bureau d’Etudes prendra en compte 

dans son document définitif les corrections ou modification à apporter. 

 

     

      

 

 

La clôture du registre d’enquête publique a été effectuée le 28 novembre 2025 à 12h00 par mes 

soins et j’ai récupéré l’ensemble des documents du dossier soumis à l’enquête. 
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Cette enquête s’est déroulée sans incident, avec une faible participation du public et une bonne 

collaboration des services Administratifs de la Commune et de Monsieur le Maire très à 

l’écoute. 

 

CLOTURE DU RAPPORT 
 

                                          

 Cette enquête a été réalisée conformément à l’arrêté n° 2025-61 de Monsieur le Maire en date du 

6 octobre 2025 visé en Préfecture le 09 octobre 2025, du Code général des collectivités territoriales 

; du Code de l’Urbanisme et ses articles et du Code de l’Environnement et ses articles déclinés dans 

l’arrêté du Maire. 

 

Vu la déclinaison des modifications du Plan Local d’Urbanisme depuis son approbation le 19 

décembre 2013, modifié le 30 mars 2015 et le 6 juin 2016, ; ainsi que l’arrêté n° 2022-50 , du 12 

octobre 2O22 de Monsieur le Maire prescrivant la procédure de modification du PLU. 

 

 

La participation du public lors des permanences du commissaire enquêteur ; 3 visites, 1 courrier et 

un projet d’aménagement de l’accueil et la billetterie. 

 

J’ai rendu compte de la constitution du dossier, de la visite sur le site, de la publicité et du 

déroulement de l’enquête. 

 

 Je suis en mesure de clore le présent rapport et de formuler mes conclusions sur la modification 

n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Château Ville Vieille. 

     

 

                        

 Vallouise Pelvoux   le 12 décembre 2025 

 

    

Le Commissaire Enquêteur 

    

 
 

Pierre CHAMAGNE 
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